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AMÉNAGEMENT D’OUVRAGES 
INFRANCHISSABLES 

 

JOURNÉE TECHNIQUE D’INFORMATION ET D’ÉCHANGES 

Le 21 juin 2012 à l’Arbresle (69) 
 
 

Contexte : En 2010, plus de 60 000 ouvrages ont été recensés sur les cours d’eau 
français. Ces obstacles potentiels à la continuité écologique engendrent des impacts 
importants sur les milieux aquatiques : étiage, eutrophisation, uniformisation de 
l’écoulement, fragmentation des habitats, dysfonctionnements hydromorphologiques et 
blocage du transport sédimentaire. 
C’est pourquoi les réglementations française et européenne convergent désormais vers 
l’obligation de restaurer la continuité écologique dans les milieux aquatiques. 
Dans ce contexte, les structures gestionnaires de milieux aquatiques réalisent des 
aménagements pour permettre le franchissement piscicole et le transport 
sédimentaire. Les techniques ont beaucoup évolué ces dernières années et les retours 
d’expériences permettent de disposer d’éléments précis pour le dimensionnement, 
l’estimation des coûts, la connaissance des espèces cibles mais également d’arguments 
pour convaincre les élus et les riverains du bien fondé de ces actions. 

Objectifs :  
 Appréhender les différentes étapes administratives et techniques pour les 

aménagements d’ouvrages infranchissables ; 

 Présenter plusieurs types d’aménagements à vocation piscicole en fonction des 
différents objectifs ; 

 Permettre aux gestionnaires et à leurs partenaires institutionnels d’échanger 
autour de la problématique de la continuité écologique. 

Publics : 
Élus, techniciens et chargés de mission de structures œuvrant pour la gestion des milieux 
aquatiques. Chargés d’intervention des Agences de l’Eau, des Conseils Régionaux et des 
Départements. Techniciens et ingénieurs des collectivités territoriales et des services 
déconcentrés de l’État. Bureaux d’études et entreprises, chercheurs, étudiants. 
 

 
 
 
 
 

 

Avec le soutien de :  
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PROGRAMME DE LA JOURNÉE 
 
09h00 Accueil des participants 
 

09h30 Quelle procédure pour l’aménagement d’ouvrages infranchissables ? 
L’aménagement d’ouvrages infranchissables implique de respecter une réglementation stricte. 
Une procédure différente s’applique en fonction des caractéristiques de chaque projet. Rappel 
de la réglementation, des critères encadrant les régimes d’autorisation / déclaration, de la 
procédure de validation et des critères d’évaluation des dossiers. 
Marc BEAUFILS et/ou Carine PAGLIARI-THIBERT 
Direction Départementale des Territoires du Rhône (69) 

 
10h15 Critères techniques et dimensionnements d’ouvrages 

L’ONEMA intervient à différentes étapes de l’aménagement d’ouvrages au côté des 
collectivités. Leurs agents sont amenés à délivrer des avis techniques sur les projets. 
Cette intervention sera l’occasion de préciser les critères techniques et de présenter 
différents types d’aménagement en fonction des contraintes locales rencontrées. 
Pascal ROCHE - Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques (69) 

 
11h15 Création de passes à poisson en fuste de bois par l’équipe rivière du SYMILAV 

Trois seuils ont été équipés d’un dispositif de franchissement piscicole et calibrés au débit 
réservé. La conception technique alliant une partie maçonnée (bassin de réception) et une 
structure en fuste de bois a été réalisée en interne par le technicien de rivière et a permis une 
mise en œuvre du chantier par l’équipe rivière. L’intervention d’entreprises locales s’est faite 
sur des parties spécifiques du chantier. Retour sur les étapes de réalisation de ces 
aménagements. 
Julien MAZODIER - Syndicat mixte du bassin versant du Lignon, de l’Anzon et du Vizézy (42) 

 
12h00 Déjeuner 
 
13h30 Trois solutions techniques d’aménagement d’ouvrages en travers sur le bassin 

Brévenne Turdine 
Dans le cadre du second contrat de rivières Brévenne Turdine, une stratégie de restauration de 
la continuité écologique sur les axes principaux est conduite. Une des actions prévoyait 
l’aménagement de deux ouvrages infranchissables afin de reconnecter 4 km de l’axe principal 
Brévenne et 3 affluents. L’après-midi sera consacré à la visite de trois chantiers réalisés en 
2009 et 2011 : 

1) Destruction d’ouvrage avec accompagnement de l’évolution du profil en long par 
stabilisation au moyen d’une rampe sous fluviale et une diversification des écoulements par 
injection de matériaux graveleux et dispersion de souches et blocs. 

2) Passe à poisson par rivière de contournement. Des réalisations annexes sur une zone 
humide acquise et restaurée seront aussi présentées. 

3) Destruction de seuil sans accompagnement. Un chantier de réinjection sédimentaire 
situé 50 m en aval sera également présenté (150 ml). 
Mickaël BARBE - Syndicat de Rivières Brévenne Turdine (69) 

17h00 Fin de journée  
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PLAN D’ACCÈS 
 
 
Communauté de Communes du Pays de l'Arbresle (CCPA) 
117, rue Pierre Passemard - BP 41 
69592 L'ARBRESLE Cedex 
Tél. : 04 74 01 68 90 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

DEPUIS LYON : 
1. suivre A6 - Lyon - Tassin Demi-Lune - Paris 
2. en sortie de Lyon, prendre la sortie n°33 - Dardilly - Limonest 
3. rejoindre Dardilly via la N6 (D306) 
4. prendre la N489 (Direction L’Arbresle - La Tour de Salvagny), puis N7 via Lentilly 



  

Renseignements et inscriptions : Association Rivière Rhône Alpes > 7 rue Alphonse Terray > 38000 Grenoble > Tél. : 04 76 70 43 47 
Port. : 06 15 89 92 74 > Fax : 09 55 07 64 75 > Mél : arra@riviererhonealpes.org > Site : www.riviererhonealpes.org 

AMÉNAGEMENT D’OUVRAGES 
INFRANCHISSABLES 

Bulletin d’inscription à retourner avant le 15 juin 2012 
À l’Association Rivière Rhône Alpes > 7 rue Alphonse Terray > 38000 Grenoble - ou par fax : 09 55 07 64 75 

ou par mél : arra@riviererhonealpes.org 
 
 
 

 Je participe à la journée du 19 juin 2012 à VALLON-PONT-D’ARC (07) 

 Je participe à la journée du 21 juin 2012 à L’ARBRESLE (69)

MES COORDONNÉES  COORDONNEES DE FACTURATION 
 

Nom :       Prénom :        

Fonction :        

Organisme :        

Adresse professionnelle:        

Code postal :       Ville :        

Tél. :       Fax :        

Mél :        

COORDONNÉES DE FACTURATION (si différentes) 
 

Organisme :        

Service :        

A l’attention de :        

Adresse :        

Code postal :       Ville :        

Tél. :       Fax :        

Mél :       
 
Souhaitez-vous une attestation de présence : oui    non  
 
« Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. Elles peuvent en outre être utilisées à des fins 
d’information concernant les activités de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et 
de rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant » 

 

TARIFS INSCRIPTION JOURNÉE 
Au titre des frais d’organisation : café d’accueil, déjeuner et recueil des interventions 
TVA non applicable, article 293B du CGI 
 

 Adhérent Non adhérent 
Demandeur d’emploi  25 €  40 € 
Personne salariée  60 €  80 € 

 
ANNULATION : toute inscription qui n’aura pas été annulée 3 jours avant la 
date de la rencontre devra être réglée. 

ADHÉSION 2012 
L’adhésion à l’association Rivière Rhône Alpes permet de participer à des événements 
réservés aux adhérents, de bénéficier de tarifs préférentiels lors des manifestations, 
d’être informé des activités de l’association et de les orienter en fonction de vos 
attentes. Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter. 

 

Recherche d’emploi  12 € 
Personne salariée  30 € 
Personne morale  250 €

 
Merci de renvoyer votre bulletin d’inscription accompagné d’un chèque de règlement à l’ordre de Rivière Rhône Alpes 

ou d’un bon de commande administratif à : Rivière Rhône Alpes > 7 rue Alphonse Terray > 38000 Grenoble 
Une facture acquittée et une attestation de présence vous seront envoyées suite à la journée 

 
Domiciliation Établissement Guichet N° de compte Clé RIP 

La Poste, centre 
financier de Lyon 20041 01007 1191943 N 038 37 

 

Rivière Rhône Alpes est une association loi 1901, non assujettie à la TVA, enregistrée sous le n° W381001810 en Préfecture de l’Isère 
Code NAF : 9499Z › Numéro SIRET : 440 502 797 00044 

 

Questionnaire 
Afin de répondre au mieux à vos attentes, merci de nous indiquer ci-dessous quels sont les questions et les points que vous souhaitez voir traités : 

      
  


